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Convention 
entre la Confédération suisse 
et la Principauté de Liechtenstein 
sur différentes questions d’ordre fiscal 

Conclu le 22 juin 1995 
Approuvé par l’Assemblée fédérale le 12 juin 19962  
Instrument de ratification échangés le 17 décembre 1996 
Entrée en vigueur le 17 décembre 1996 
 (Etat le 1er octobre 1997) 

 
Le Conseil fédéral suisse 
et 
son Altesse Sérénissime le Prince régnant de Liechtenstein, 
Désireux de régler diverses questions d’ordre fiscal, ont décidé de conclure la pré-
sente Convention et ont désigné dans ce but leurs plénipotentiaires, à savoir: 

(suivent les noms des plénipotentiaires) 

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions suivantes: 

Art. 1 Personnes visées 
La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants. 

Art. 2 Impôts visés 
1.  La présente Convention s’applique à tous les impôts sur le revenu perçus sur les 
revenus mentionnés dans les articles suivants pour le compte d’un Etat contractant, 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 
2.  La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient perçus après la signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts 
sur le revenu ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats contractants 
se communiquent à la fin de chaque année les modifications apportées à leurs légis-
lations fiscales respectives. 
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Art. 3 Définitions générales 
1.  Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente: 

a) le terme «personne» comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes; 

b) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute entité qui est con-
sidérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

c) sous réserve du Traité du 29 mars 19233 entre la Suisse et le Liechtenstein 
concernant la réunion de la Principauté de Liechtenstein au territoire doua-
nier suisse, l’expression «résident d’un Etat contractant» désigne toute per-
sonne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à l’impôt dans 
cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction 
ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat 
que pour les revenus de sources situées dans cet Etat. Lorsqu’une personne 
est un résident des deux Etats contractants, les autorités compétentes fixent 
d’un commun accord l’Etat contractant dans lequel ladite personne est con-
sidérée comme un résident au sens de la présente Convention; 

d) l’expression «autorités compétentes» désigne: 
(i) au Liechtenstein, le Chef de l’Administration liechtensteinoise des 

contributions ou son suppléant; 
(ii) en Suisse, le Directeur de l’Administration fédérale des contributions ou 

son représentant autorisé; 
e) l’expression «établissement stable» désigne une installation fixe d’affaires 

par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son ac-
tivité. 

2.  Pour l’application de la Convention par un Etat contractant, toute expression qui 
n’y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet Etat concernant les impôts 
auxquels s’applique la Convention, à moins que le contexte n’exige une interpréta-
tion différente. 

Art. 4 Intérêts des créances hypothécaires 
1.  Les intérêts servis à une personne résidente d’un Etat contractant, provenant de 
créances garanties par des biens immobiliers situés dans l’autre Etat ne sont impo-
sables que dans le premier Etat si cette personne en est le bénéficiaire effectif. Sont 
assimilées à ces créances garanties par un gage immobilier les créances garanties par 
un gage mobilier dont le débiteur est un propriétaire de biens immobiliers qui a re-
mis en nantissement des titres hypothécaires sur des biens immobiliers situés dans 
l’autre Etat. 
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2.  Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant 
d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
intérêts s’y rattache effectivement. 

Art. 5 Professions dépendantes 
1.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article et du paragraphe 
1 de l’article 7, les revenus qu’un résident d’un Etat contractant réalise au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre Etat contractant. 
Si l’emploi y est exercé, les revenus réalisés à ce titre ne sont imposables que dans 
cet autre Etat. 
2.  Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 7, les revenus que réali-
sent de telles personnes au titre d’un emploi salarié, qui ont leur domicile dans un 
Etat et leur lieu de travail dans l’autre Etat et qui, en règle générale, s’y rendent cha-
que jour ouvrable (frontaliers) ne sont imposables que dans l’Etat dont elles sont des 
résidents. 

Art. 6 Pensions, rentes et prestations en capital 
Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 7, les pensions, rentes, 
prestations en capital et autres rémunérations similaires provenant d’institutions de 
droit privé ayant trait à la prévoyance professionnelle, payées à un résident d’un Etat 
contractant, ne sont imposables que dans cet Etat. 

Art. 7 Fonctions publiques 
1.  Les rémunérations, y compris les pensions, rentes, prestations en capital et autres 
rémunérations similaires, payées par un Etat contractant, une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, ou par une personne morale de droit public, soit 
directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet Etat, à cette subdivision, collectivité ou 
personne morale, ne sont imposables que dans cet Etat. 
2.  Les dispositions des articles 5 et 6 s’appliquent aux rémunérations, y compris aux 
pensions, rentes, prestations en capital et autres rémunérations similaires, payées à 
une personne physique par une institution de droit public ayant son siège dans un des 
Etats contractants, au titre des services rendus à cette institution, à laquelle par-
ticipent conjointement les deux Etats contractants, leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 
Les autorités compétentes fixent d’un commun accord les institutions de droit public 
visées par cette disposition. 
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Art. 8 Procédure amiable 
1.  Lorsqu’un contribuable estime que les mesures prises par les autorités fiscales 
des Etats contractants entraînent ou entraîneront pour lui une double imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, il peut soumettre son cas à 
l’Etat dont il est un résident. Si la réclamation du contribuable paraît fondée, l’auto-
rité compétente de l’Etat requis s’efforcera de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat, en vue d’éviter de manière appro-
priée la double imposition en question. 
2.  Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent se concerter en vue de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention ou à propos des rapports 
existant entre la présente Convention et les conventions passées par les Etats con-
tractants avec des Etats tiers. 

Art. 9 Entrée en vigueur 
1.  La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à Berne aussitôt que possible. 
2.  La Convention entrera en vigueur dès l’échange des instruments de ratification. 
Jusqu’à son entrée en vigueur, ses dispositions seront applicables provisoirement 
pour les années fiscales commençant à partir du 1er janvier 1995 ou après cette date. 

Art. 10 Dénonciation 
La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un Etat contractant. Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention par 
voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois avant la fin de chaque an-
née civile. Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable pour les années fis-
cales commençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la dé-
nonciation. 

En foi de quoi les plénipotentiaires, dûment autorisés à cet effet, ont signé la pré-
sente Convention 

Fait en deux originaux en langue allemande, à Berne, le 22 juin 1995. 

Pour le Pour la 
Conseil fédéral suisse: Principauté de Liechtenstein: 

Daniel Lüthi Hugo Biedermann 
 


